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Une forêt très présente en 
Normandie :                 

 
14 % du territoire 
500 000 hectares 
75 % privée / 25 % publique 
85 % de feuillus 
Une forêt multifonctionnelle 
 
 

 
 
 
 
 

Une filière importante : plus de 22 000 emplois régionaux 
 

6ème région en termes de poids dans l’emploi salarié 
 

Une filière forte et diversifiée : tous les maillons de la filière présents 
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La forêt normande en chiffres 
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Vous êtes propriétaires de forêts ? 
Nous accompagnons les élus et veillons à ce que leurs objectifs d’intérêt général soient 
bien respectés par l’Office national des forêts dans la gestion des espaces forestiers. 
 
Vous avez de la forêt domaniale sur votre territoire ? 
Nous aidons à la mise en place de démarches concertées avec l’Office national des        
forêts pour favoriser les échanges et la prise en compte des attentes des élus. 
 
Vous êtes concernés par l’élaboration d’outils de planification (PLU, PCAET, SCOT… ) ? 
Nous vous accompagnons pour prendre en compte et valoriser la forêt et le bois dans ces 
documents d’aménagement et d’orientation. 
 
Vous souhaitez valoriser la forêt et/ou utiliser du bois local dans vos projets  publics ? 
Nous apportons notre expertise dans vos projets grâce à des outils méthodologiques et 
vous accompagnons de l’idée jusqu’à la réalisation. 
 
Vous êtes intéressés par la mise en valeur des espaces forestiers et des savoir-faire locaux ? 

Adhérer, c’est rejoindre un réseau régional et national structuré regroupant  
plus de 6000 collectivités, riche en échanges et  partages d’expériences. 

 

UNION RÉGIONALE DES COLLECTIVITÉS FORESTIÈRES   
DE NORMANDIE 

Quels sont mes droits 
en matière de voirie 

forestière ? 

Comment  utiliser 
du bois local dans 

mon projet ? 

Comment gérer 
la  forêt de mon     

territoire? 

Quelle place pour 
la forêt dans mon 

PLU ? SCOT ? 
PCAET ? 

Vos raisons d’adhérer 



Un réseau au service des élus 

Depuis plus de 80 ans, le réseau des Communes et Collectivités          
forestières accompagne les élus et œuvre du niveau local jusqu’au     
niveau national, pour valoriser les territoires forestiers et placer la forêt et 
le bois au cœur du développement local. 
 
En 2017, à l’initiative d’élus des cinq départements normands, l’Union 
Régionale des Collectivités Forestières de Normandie a été créée.  
 
Notre association regroupe des collectivités normandes propriétaires ou 
non de forêts. Elle constitue une force pour faire valoir les                   
préoccupations et les volontés des élus. 
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Le Conseil d’administration Nos missions 

Représenter et défendre les intérêts des collectivités forestières          
Une  force pour faire valoir vos préoccupations d’élus locaux,  garants 
de  l’intérêt  général 
 
Accompagner les collectivités dans la conduite de leurs projets liés à la 
forêt et au bois 
Une expertise technique connue et reconnue 
 
Informer et former les élus sur les thématiques forestières   
Un conseil éclairé : voirie et transport du bois, biodiversité, loisirs en 
forêt, bois énergie et chaufferies collectives, construction bois... 

 

Le barème de cotisations 

Communes 
Adhésion d’une commune de moins de 500 habitants              100 € 
 de 500 à 3 000 habitants              200 € 
 de 3 001 à 20 000 habitants              500 € 
 de 20 001 à 50 000 habitants           1 000 € 
 de plus de 50 000 habitants           1 500 € 
 
EPCI  
Adhésion d’une collectivité de moins de 50 000 habitants             500 € 
 de 50 001 à 100 000 habitants        1 500 € 
 de 100 001 à 500 000 habitants     3 000 € 
  de plus de 500 000 habitants          4 000 € 
Autres collectivités 
Adhésion de la Région               5 000 € 
Adhésion d’un département                                                 2 000 € 
Adhésion d’un PNR                                     300 € 
 
Groupements et syndicats forestiers publics 
Adhésion d’un GSF, GF, Syndicat intercommunal              100 € 

L’interlocuteur privilégié des élus normands  
pour toutes les questions liées à la forêt,  

à la filière et à l’utilisation du bois.  


